
LE DÉPARTEMENT DE LA DORDOGNE

Quel est son rôle ?

Ce Comité veillera au bon respect des enjeux environnementaux.

Il est composé des représentants du Département, des services de l’État et de ses

établissements publics ainsi que de deux associations agréées de protection de la nature du

secteur.

Il se réunit à l’initiative du Département autant que de besoin et a minima tous les deux mois.

Le compte-rendu des réunions de ce comité est assuré par le Département.

Les compte-rendu sont transmis à l’ensemble des participants et sont également mis à

disposition du public dans les 4 communes concernées par le projet.

Comité de suivi environnemental des
travaux - Démolition du contournement

de BEYNAC

La création du Comité de suivi environnemental a été mis en place par l’arrêté
préfectoral du 30 juin 2020 portant prescriptions au Conseil Département de la
Dordogne relatives aux travaux de démolitions des éléments construits dans le cadre
du projet de contournement du bourg de BEYNAC.

La vérité sur le contournement de Beynac

Pour en savoir plus, visitez le site internet dédié : https://veritebeynac.fr

(https://veritebeynac.fr/)



.https://www.dordogne.fr/a-votre-service/routes-et-mobilites/contournement-de-beynac/comite-de-suivi-
environnemental-des-travaux-demolition-du-contournement-de-beynac?

https://veritebeynac.fr/
https://www.dordogne.fr/?type=100001&uid=1225&item_type=0&action=add
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